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MaTtre LAMBINET Philippe

Rue de la Falaise, 79
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Certificat d'urbanisme n° 1

Maitre,

En reponse a votre demande de certificat d'urbanisme n° 1 receptionnee en date du 25/07/2025 relative a un bien sis a 5660
Mariembourg, Rue Dauphine, 1 cadastre 14e division, MARIEMBOURG, section B ii°580K- 580M- 580N- 580R et
appartenant aux Consorts COLINET - STAVAUX - MARTINET, nous avons 1'honneur de vous adresser ci-apres les

informations visees aux articles D.IV.l, §3,1° et D.IV.97 du Code de Developpement Territorial (ci-apres Ie Code):

Le bien cadastre section B n° 580K et 580M :
Est situe dans un perimetre d'interet culturel, esthetique ou historique en zone d'habitat (100%) au plan de secteur de
PHILIPPEVILLE-COUVIN adopte pai-A.R. du 24/04/1980 et qui n'a pas cesse de produii-e ses effets pour Ie bien
precite (Articles D.11.24 et suivants du Code);
Est situe en zone de corn's etjardins dans Ie perunetre d'un schema d'orientation local (SOL) n° 1BIS approuve parA.R du

12/06/1972 et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour Ie bien precite ;
N'est pas situe dans Ie perimetre d'un permis d'urbanisation ;

Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme (zone protegee en matiere d'urbanisme) determine par A.M. du 30/08/2006 ;
Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme (acces aux personnes a mobilite reduite : Arrete du 19/12/1984 modifie Ie
25/02/1999, 20/05/1999 et 25/01/2001), (enseignes et dispositifs de publicite : Arrete du 06/09/1991);
Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme : reglement concernant la prevention des incendies dans les immeubles, locaux

et autres lieux accessibles au public : Arrete du 23/03/1983) ;
N'est pas situe dans un perimetre de renovation urbaine determine par A.M. du 05/12/2023 ;
N'est pas situe dans une zone de reservation (article D.11.21. §ler, 2° du Code);

La parcelle est situee dans un parc naturel « Foret d'Ardenne » (La Foret du Pays de Chimay);
N'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde visee a 1'article D.19 du Code wallon du patrknoine ;
N'est pas classe en application de 1'article D. 12 du Code wallon du patrimoine ;
Est situe dans Ie perimetre de la carte archeologique ;
N'est pas situe dans la carte BDES (Banque de Donnees de 1'Etat des Sols);
Est situe en zone d'assainissement collectifau PASH Meuse amont approuve parAGW du 29/06/2006 ;
Ne beneficie pas d'un acces ;

N'est pas situe en zone d'alea d'inondation par debordement de cours d'eau /ruissellement;

N'est pas traverse par un axe de ruissellement concentre ;

N'est pas situe dans une reserve naturelle domaniale ou agreee, une reserve forestiere, ne comporte pas une cavite souterraine

d'interet scientifique ou une zone humide d'interet biologique, au sens de Particle D.IV.57, 2° a 4° ;

N'est pas situe dans un perimetre protection vise par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifiee
notamment par Ie decret du 6 decembre 2001 relatifaux reserves naturelles ou forestieres, sites Natura 2000 ;

N'est pas situe a proximite d'un perimetre protection vise par la loi du 12juillet 1973 sur la conservation de la nature, modiflee
notamment par Ie decret du 6 decembre 2001 relatifaux reserves naturelles ou forestieres, sites Natura 2000 ;

La societe distributrice en eau est 1'INASEP - rue de 1'Hopital, 6 a 5600 Philippeville ;
La societe distributrice en electricite est 1'AIESH - rue du Commerce, 4 a 6470 Rance ;
En seance du 28 octobre 2013, Ie Conseil Communal a vote une taxe sur les piscines : aucune piscine n'a ete declaree sur ce

bien;
Aucun proces-verbal d'infraction n'a etc etabli pour Ie bien, ce qui ne prejuge en rien de la situation de celui-ci ;

MARIEMBOURG :
La parcelle est situee a proximite d'un zoning industriel, d'une station d'epuration, de 1'usine MATHY-BY-BOLS ;
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Le bien cadastre section B n° 580N :
Est situe dans un perimetre d'interet culturel, esthetique ou historique en zone d'habitat (100%) au plan de secteur de
PHILIPPEVILLE-COUVIN adopte parA.R. du 24/04/1980 et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour Ie bien
precite (Articles D.11.24 et suivants du Code);
Est situe en zone de constructions principales et en zone de coin's etjardins dans Ie perimetre d'un schema d'orientation local

(SOL) n° 1 BIS approuve par A.R du 12/06/1972 et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour Ie bien precite ;
N'est pas situe dans Ie perimetre d'un permis d'urbanisation ;

Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme (zone protegee en matiere d'urbanisme) determine par A.M. du 30/08/2006 ;
Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme (acces aux personnes a mobilite reduite : Arrete du 19/12/1984 modifie Ie
25/02/1999, 20/05/1999 et 25/01/2001), (enseignes et dispositifs de publicite : Arrete du 06/09/1991);
Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme : reglement concernant la prevention des incendies dans les immeubles, locaux

et autres lieux accessibles au public : Arrete du 23/03/1983) ;
N'est pas situe dans un perimetre de renovation urbaine determine parA.M. du 05/12/2023 ;
N'est pas situe dans une zone de reservation (article D.11.21. §ler, 2° du Code);

La parcelle est situee dans un parc naturel « Foret d'Ardenne » (La Foret du Pays de Chimay);
N'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde visee a 1'article D. 19 du Code wallon du patrimoine ;
Est classe en date du 13/10/1980 en application de Particle D. 12 du Code wallon du patrimoine : Grand Place de
Mariembourg;
Est situe dans Ie perimetre de la carte archeologique ;
N'est pas situe dans la carte BDES (Banque de Donnees de 1'Etat des Sols);
Est situe en zone d'assainissement collectifau PASH Meuse amont approuve parAGW du 29/06/2006 ;
Beneficie d'un acces a une voirie equipee en eau, electricite, pourvue d'un revetement solide et d'une largeur sufflsante,

compte tenu de la situation des lieux ; si un renforcement des infi-astructures est necessaire, ces frais feront partie des charges

d'urbanisme incombant au demandeur ;

N'est pas situe en zone d'alea d'inondation par debordement de cours d'eau /ruissellement;

N'est pas traverse par un axe de ruissellement concentre ;

N'est pas situe dans une reserve naturelle domaniale ou agreee, une reserve forestiere, ne comporte pas une cavite souterraine

d'interet scientifique ou une zone humide d'interet biologique, au sens de 1'article D.IV.57, 2° a 4° ;

N'est pas situe dans un perimetre protection vise par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifiee
notamment par Ie decret du 6 decembre 2001 relatifaux reserves naturelles ou forestieres, sites Natura 2000 ;

N'est pas situe a proximite d'un perimetre protection vise par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifiee
notamment par Ie decret du 6 decembre 2001 relatifaux reserves naturelles ou forestieres, sites Natura 2000 ;

La societe dish'ibutrice en eau est 1TNASEP - rue de 1'Hopital, 6 a 5600 Philippeville ;
La societe distributrice en electricite est 1'AIESH - rue du Commerce, 4 a 6470 Rance ;
En seance du 28 octobre 2013, Ie Conseil Communal a vote une taxe sur les piscines : aucune piscine n'a ete declaree sur ce

bien ;
Sur ce bien la fa?ade du batiment fait limite de propriete entre Ie domaine public et prive ;
Aucun proces-verbal d'infraction n'a ete etabli pour Ie bien, ce qui ne prejuge en rien de la situation de celui-ci ;

MARIEMBOURG :
La parcelle est situee a proximite d'un zoning industriel, d'une station d'epuration, de 1'usine MATHY-BY-BOLS ;

Le bien cadastre section B n° 580R:
Est situe dans un perimetre d'interet culturel, esthetique ou historique en zone d'habitat (100%) au plan de secteur de
PHILIPPEVILLE-COUVIN adopte parA.R. du 24/04/1980 et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour Ie bien
precite (Articles D.11.24 et suivants du Code);
Est situe en zone de constructions principales dans Ie perimetre d'un schema d'orientation local (SOL) n° 1BIS approuve par
A.R du 12/06/1972 et qui n'a pas cesse de produire ses effets pour Ie bien precite ;
N'est pas situe dans Ie perimetre d'un permis d'urbanisation ;

Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme (zone protegee en matiere d'urbanisme) determine par A.M. du 30/08/2006 ;
Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme (acces aux personnes a mobilite reduite : Arrete du 19/12/1984 modifie Ie
25/02/1999, 20/05/1999 et 25/01/2001), (enseignes et dispositifs de publicite : Arrete du 06/09/1991);
Est situe dans un Guide Regional d'Urbanisme : reglement concernant la prevention des incendies dans les immeubles, locaux
et autres lieux accessibles au public : Arrete du 23/03/1983) ;
N'est pas situe dans un perimetre de renovation urbaine determine parA.M. du 05/12/2023 ;
N'est pas situe dans une zone de reservation (article D.11.21. §ler, 2° du Code);

La parcelle est situee dans un parc nature! « Foret d'Ardenne » (La Foret du Pays de Chimay);
N'est pas inscrit sur la liste de sauvegarde visee a 1'article D. 19 du Code wallon du patrimoine ;
Est classe en date du 13/10/1980 en application de Particle D.12 du Code wallon du patrimoine : Grand Place de

Mariembourg;
Est situe dans Ie perimetre de la carte archeologique ;
N'est pas situe dans la carte BDES (Banque de Donnees de 1'Etat des Sols);
Est situe en zone d'assainissement collectifau PASH Meuse amont approuve parAGW du 29/06/2006 ;
Beneficie d'un acces a une voirie equipee en eau, electricite, pourvue d'un revetement solide et d'une largeur suffisante,

compte tenu de la situation des lieux ; si un renforcement des infrastructures est necessaire, ces frais feront partie des charges

d'urbanisme incombant au demandeur;

N'est pas situe en zone d'alea d'inondation par debordement de cours d'eau /ruissellement;

N'est pas traverse par un axe de ruissellement concentre ;
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N'est pas situe dans une reserve naturelle domaniale ou agreee, une reserve forestiere, ne comporte pas une cavite souterraine

d'interet scientifique ou une zone humide d'interet biologique, au sens de 1'article D.IV.57, 2° a 4° ;

N'est pas situe dans un perimetre protection vise par la loi du 12juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifiee
notamment par Ie decret du 6 decembre 2001 relatif aux reserves naturelles ou forestieres, sites Natura 2000 ;

N'est pas situe a proximite d'un perimetre protection vise par la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, modifiee
notamment par Ie decret du 6 decembre 2001 relatifaux reserves naturelles ou forestieres, sites Natura 2000 ;

La societe disb-ibutrice en eau est 1TNASEP- rue de 1'Hopital, 6 a 5600 Philippeville ;
La societe distributrice en electricite est 1'AIESH - rue du Commerce, 4 a 6470 Rance ;
En seance du 28 octobre 2013, Ie Conseil Communal a vote une taxe sur les piscines: aucune piscine n'a ete declaree sur ce

bien;
Sur ce bien la fayade du batiment fait limite de propriete entre Ie domaine public et prive;
Aucun proces-verbal d'infraction n'a ete etabli pour Ie bien, ce qui ne prejuge en rien de la situation de celui-ci ;

MARIEMBOURG :
La parcelle est situee a proximite d'un zoning industriel, d'une station d'epuration, de 1'usine MATHY-BY-BOLS ;

Les biens en cause n'ont fait 1'objet d'aucun permis d'urbanisme delivre apres Ie lerjanvier 1977 au nom de COLINET -

STAVAUX - MARTINET;
Les biens en cause n'ont fait 1'objet d'aucun permis d'urbanisation delivre apres Ie lerjanvier 1977 au nom de COLINET -

STAVAUX - MARTINET;

Plan d'expropriation ou P.C.A. qui pourrait eti-e accompagne d'expropriation : neant

Permis d'environnement: neant

Autres permis/autorisations: neant

Arrete d'insalubrite ou d'inhabitabilite : neant
Droit de preemption organise par 1'article D.VI.17 a D.VI.21 : neant

Schema de structure : neant

Site d'activites economiques desaffectes: neant

Emprises en sous-sol (loi du 12/04/65): neant (sous reserve d'information a solliciter aupres de M DUBUC, service travaux,
avenue de la Liberation, 2 a 5660 Couvin)
Infraction constatee : neant

Site « seveso » : neant

Certificat de performance Energetique des Batiments: neant
Site a reamenager (SAR): neant
Zone de prevention autour des captages : non

Zone de captage souterraine : non

Zone de captage surface : non

Observation :
Les informations et prescriptions contenues dans Ie present certificat d'urbanisme ne restent valables que pour autant que la

situation de droit ou de fait du bien en cause ne soit pas modifiee.

Les pourcentage.s sont fournis a tifre indicatif.

Lea reiifieigneinenfs urhanistiqiies f.ont delivres tltins la limHe (lex (lunnees dont nous disposons.

ACouvin, Ie 18 aout2025

Par Ie College,

Le Secretaire, Le President,

(s) R. MAREE. (s) R. DOUNIAUX.

Pour extrait certifie conforme :

Pour Ie College,

Le Directeur General f.f, Le B^urgmestre,

R./dOUNIAUX.


